
                                      

Déclaration des élus DP de France 3 Bretagne 
 

« Je vous demande de vous arrêter ! » 
 

10h50, la Responsable des Ressources Humaines suspend la réunion des délégués du 

personnel en disant : « appelez-moi quand vous serez calmés ! » La RRH ne sait sans doute pas 

que celui qui suspend la séance doit en initier la reprise.  

A l’origine du débat contradictoire, mais à aucun moment irrespectueux, une question sur 

l’organisation du travail à France 3 Iroise pendant les vacances de Pâques. 

Les faits : le samedi 28 avril à 18 h 30, un mail est envoyé par le rédacteur en chef d’Iroise et 

le chef de centre de France 3 Bretagne aux salariés de la locale. Il indique la nouvelle 

organisation du travail pendant les quinze jours de basse activité. En bref, ce mail prévient les 

monteurs et les journalistes à leur prise de service qu’ils doivent assurer les tâches de 

l’assistante d’édition absente, tâches qu’ils n’ont jamais faites.  

Les délégués du personnel sont stupéfaits ! 

En envoyant ce mail aussi tardivement, la direction met les salariés en situation d’hyper stress 

au travail : énervement, isolement, sidération, insomnie, mal être. Les effets ont été plus que 

néfastes sur les salariés. Visiblement les rappels de la CARSAT lors du dernier CHSCT n’ont pas 

été entendus. La direction ne semble toujours pas avoir compris son obligation de préserver 

la santé psychique et physique de son personnel.  

De plus, avec ce transfert obligatoire de tâches d’un métier vers d’autres, la direction montre 

une nouvelle fois qu’elle s’assoit sur le respect des métiers tels que définis dans les Accords 

Collectifs et même dans les fiches de poste dont se prévaut toujours la direction. Mais parait-

il que « l’on peut y ajouter des activités annexes selon les sites de travail et les 

périodes d’activité » dixit la RRH !  

Mais jusqu’où ira-t-on ? 

Les élus et les organisations syndicales s’insurgent contre ce genre de méthodes 

irrespectueuses et pathogènes. Ils réclament eux aussi que la direction s’arrête ! 

PS : 11h34, la direction revient. Elle a visiblement compris que c’était bien à elle de suspendre 

la suspension !  

 

Brest/Rennes le 17 mai 2018 


